
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 octobre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 21 septembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 35 5 3 Secrétaire de séance : Madame Nadia LAKEHAL

V_DEL_22106_15

Avenant n°2 DSP People and Baby

Rapporteur     : Monsieur GOMEZ,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique
MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine  GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Philippe MOINE donne pouvoir  à  Charazède GAHROURI,  Ahmed CHEKHAB donne
pouvoir  à  Kaoutar  DAHOUM,  Fatma  FARTAS  donne  pouvoir  à  Stéphane  GOMEZ,
Joëlle  GIANNETTI  donne  pouvoir  à  Véronique  STAGNOLI,  Liliane  GILET-BADIOU
donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Yvan MARGUE, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs,

La délégation de service public petite enfance pour la gestion et l’exploitation de la crèche
Marie-Louise Saby a été attribuée lors du conseil municipal du 28 juin 2018 à l’opérateur
économique People & Baby pour un début d’exploitation le 27 mai 2019 et pour une durée
de 5 ans.

Le contrat d’affermage conclu avec le délégataire doit aujourd’hui être modifié afin de se
conformer aux nouvelles obligations nées de la loi n°2021-1109 confortant le respect des
principes  de  la  République,  publiée  au  Journal  Officiel  du  25  août  2021  dite  « Loi
Séparatisme ».

La loi impose au titulaire d’un contrat de commande publique, pour autant que ce contrat lui
confie  l’exécution  d’un  service  public,  d’assurer  l’égalité  des  usagers  devant  le  service
public et de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.

Les clauses des contrats de concession ayant pour objet de confier l’exécution d’un service
public  rappellent  ces  obligations  et  précisent  en  outre  les  modalités  de  contrôle  et  de
sanction  du  cocontractant  lorsque  celui-ci  ne  prendrait  pas  les  mesures  adaptées pour
mettre en œuvre ces obligations et faire cesser les éventuels manquements constatés. 

La loi prévoit que les contrats en cours dont le terme intervient après le 23 février 2023
doivent être modifiés afin de se conformer à ces nouvelles obligations.

Un projet d’avenant, avenant n°2 au contrat d’affermage a ainsi été établi pour intégrer ces
obligations.

Conformément  à l’article  L1411-6 du CGCT, ce projet  d’avenant  est  soumis au vote de
l'assemblée délibérante.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• autoriser Madame la Maire à signer l’avenant n°2 au contrat d’affermage afin de se
conformer aux nouvelles obligations nées de la loi n°2021-1109 du 25 août 2021 en
matière de respect des principes de laïcité et de neutralité des services publics.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer l’avenant n°2 au contrat d’affermage afin de se
conformer aux nouvelles obligations nées de la loi n°2021-1109 du 25 août 2021 en
matière de respect des principes de laïcité et de neutralité des services publics.

Suffrages exprimés 40

Vote(s) Pour 40

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine
GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha
USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine  BERTIN,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 octobre 2022.

#signature#
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